
    

Droit d'asile et statut de réfugié
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Généralités  

Le droit d'asile est réglé par le droit fédéral: se référer à la fiche fédérale.  À noter que la procédure d’asile accélérée est entrée en vigueur le 1er
mars 2019. Toutes les demandes d'asile soumises à partir du 1er mars 2019 sont dès lors traitées selon la nouvelle procédure. En revanche,
celles soumises jusqu’au 28 février 2019 sont traitées conformément à la procédure en vigueur jusqu’à fin février 2019.

Afin d'accélérer le rythme de la procédure, dès la demande d'asile, les personnes requérantes d'asile sont réparties dans l’un des six centres de
la Confédération prévus à cet effet, où elles peuvent rester au maximum 140 jours. 

Seules les personnes dont la demande d’asile nécessite des clarifications supplémentaires sont réparties dans les cantons et soumises à la
procédure étendue.

Sur la base d'une clé de répartition intercantonale, le Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM) attribue la personne requérante à un canton en
prenant en considération les intérêts légitimes du canton et de la personne concernée. Cette dernière ne peut attaquer cette décision que pour
violation du principe de l'unité de la famille.

Le droit au regroupement familial est limité au conjoint et aux enfants mineurs ainsi qu'aux personnes liées par un partenariat enregistré (LPart).

Descriptif

Le séjour dans le canton

L'aide sociale ou l'aide d'urgence est fournie aux personnes qui séjournent en Suisse par le canton auquel elles ont été attribuées. S'agissant des
personnes qui n'ont pas été attribuées à un canton, l'aide d'urgence est fournie par le canton désigné pour exécuter le renvoi. Les cantons
peuvent déléguer tout ou partie de ces tâches à des tiers.

La Confédération verse des indemnités forfaitaires aux cantons couvrant notamment les coûts de l'aide sociale et de l'assurance-maladie
obligatoire et comprenant également une contribution aux frais d'encadrement.

La personne requérante d'asile est adressée à l'Hospice général qui est chargé de l'hébergement (voir fiche Aide sociale).

Les personnes requérantes d'asile sont assurées auprès d'une caisse maladie dès leur entrée en Suisse pour l'assurance obligatoire des soins
selon la LAMal. Si elles sont économiquement indépendantes, elles sont tenues de s'assurer.

La loi sur l'asile prévoit l'interdiction de travailler pendant les trois premiers mois.

Après ce délai, les personnes requérantes d'asile peuvent demander une autorisation de travailler auprès de l'Office cantonal de la population et
des migrations. Elles sont assujetties à la taxe spéciale au sens de l'art. 86 de la loi fédérale sur l'asile, si elles possèdent des valeurs
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patrimoniales. Cette taxe est destinée à la couverture des frais de procédure, d'aide sociale et de retour. A noter que depuis le 1er janvier 2018,
le salaire ne fait plus l'objet d'une retenue au titre de la taxe spéciale.

Pour les persones requérantes d'asile non actives, les cotisations à l'AVS sont suspendues (depuis le 1er janvier 2007).

L'aide d'urgence

Pendant son séjour dans le canton, la personne frappée d'une décision de non entrée en matière, tout comme la personne déboutée de sa
demande d'asile, a droit à des prestations d'aide d'urgence, si elle se trouve dans une situation de détresse et n'est pas à même de subvenir à
ses besoins vitaux par ses propres moyens.

Les prestations d'aide d'urgence (cf. articles 24 à 29F RIASI) comprennent un lieu d'hébergement collectif, la nourriture, la mise à disposition de
quoi se vêtir et se laver, les soins de santé indispensables et les prestations de première nécessité en cas de besoin établi. Les personnes
déboutées reçoivent un montant forfaitaire de Fr. 11.- par jour (modulé en  fonction de la composition du groupe familial) pour couvrir leurs frais
de nourriture. Elles bénéficient d'une couverture d'assurance-maladie obligatoire auprès d'un assureur faisant partie du réseau de soins asile.

Ces prestations sont subsidiaires à toute autre aide.

A Genève, l'Hospice général est chargé du traitement des demandes d'aide d'urgence. La personne demandant de l'aide doit être en situation de
détresse et ne pas être en mesure de subvenir à ses besoins. Elle doit par ailleurs s'annoncer à l'Office cantonal de la population et des
migrations pour identification.

Procédure

Procédure à l'aéroport

Lorsque la demande d'asile a été déposée dans un aéroport (art. 22 LAsi), la procédure est engagée sur place (enregistrement, première
audition). La personne requérante peut être retenue à l'aéroport au maximum pendant 60 jours. Pendant ce délai, le SEM peut rendre une
décision sur la demande d'asile avec droit de recours en 5 jours ouvrables, le TAF disposant lui-même de 5 jours ouvrables pour statuer. Comme
pour la procédure dans les centres fédéraux, la Confédération garantit un conseil et une représentation juridique gratuits à la personne qui
dépose une demande d’asile dans un aéroport suisse.

À l'aéroport de Genève, le personne requérante d'asile a droit de faire appel à une personne tierce autorisée qui a accès à la zone de transit et
pourra apporter l'aide nécessaire. Il s'agit des aumônières et des aumôniers de l'AGORA.

La personne concernée est informée qu'elle a le droit de faire appel à une ou un mandataire. Dans ce but, la police met à sa disposition une liste
de mandataires ou avocats, un appareil téléphonique et, en cas de besoin, organise une traductrice ou un traducteur. La ou le mandataire doit
pouvoir s'entretenir librement avec la personne concernée, assisté au besoin par une traductrice ou un traducteur (Loi sur la police (F 1 05) art.
52 et  Règlement sur l'organisation de la police (F 1 05.01) art. 15).

Personnes migrantes victimes de torture et de violence

L'orientation et la prise en charge des victimes de torture sont effectuées par la Consultation pour victimes de torture et de guerre (CTG) du
Département de médecine communautaire, de premier recours et des urgences des HUG.

Recours

En matière de procédure et de recours, se référer à la fiche fédérale qui indique notamment les différents délais de recours en fonction des
décisions et du type de procédure.

Après la fin de la procédure, si le renvoi doit être exécuté, le Service d'aide au retour de la Croix-Rouge peut être consulté pour résoudre les
problèmes financiers, juridiques et personnels liés au retour.
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  Adresses
Croix-Rouge Genevoise - Service d'aide au retour (SAR) (Les Acacias)
Secrétariat d'Etat aux migrations SEM (Berne-Wabern)
Hospice général (Genève)
Centre Social Protestant (CSP) (Genève 8)
Consultation pour victimes de torture et de guerre (CTG), Département de médecine
communautaire, de premier recours et des urgences (Genève)
AGORA Aumônerie genevoise œcuménique auprès des requérants d'asile (Vernier)
Office cantonal de la population et des migrations (OCPM) (Onex)
CFA Boudry (Centre fédéral pour requérants d'asile avec tâches procédurales)
(Boudry)

  Lois et Règlements
Loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI)
Règlement d'exécution de la loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (RIASI)
Loi d'application de la loi fédérale sur l'asile (LaLAsi) (F 2 15)

  Sites utiles
La clé - répertoire d'adresses
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